
N° 1999-3905 - domaine et administration générale + finances et programmation - Autorisation de
déposer les demandes de permis de démolir - Délégation générale aux services urbains et à la proximité -
Direction de la logistique et des bâtiments - Service bâtiment -

Le Conseil,

Vu le rapport du 31 mars 1999, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Monsieur le directeur de la logistique et des bâtiments -service bâtiment - vient de me faire parvenir
une nouvelle liste de biens concernant le domaine privé de la communauté urbaine de Lyon, biens acquis en
vue d'opérations d'urbanisme ou de voirie et susceptibles d'être démolis dans les prochains exercices.

Le président d'un établissement public doit être expressément autorisé à déposer les demandes
de permis de démolir. Dans ces conditions, afin de pouvoir réaliser les démolitions dans les meilleurs délais,
je vous demande de m'autoriser à déposer, le moment venu, les demandes de permis de démolir pour les
sites suivants, étant entendu que cela sera fait au fur et à mesure des besoins et dans la limite des crédits
attribués :

- Caluire et Cuire 42, rue Pasteur,
- Craponne 171, avenue Joachim Gladel,
- Ecully 47-49, chemin du Chancelier,
- Lyon 1er 51, montée de la Grande Côte,
- Lyon 3° 87, avenue Rockefeller,

18, rue de l'Est,
- Lyon 7° 42, rue Sébastien Gryphe,

328, avenue Jean Jaurès,
- Lyon 9° 41, rue des Docks,

56, rue des Docks,
17, rue des Tanneurs,

4, rue Jean Marcuit,
- Oullins 19 à 21, rue Narcisse Bertholey,
- Pierre Bénite 65, rue Henri Barbusse,
- Sainte Foy lès Lyon 83, chemin du Plan du Loup,

71, chemin de Montray,
- Vénissieux 24, avenue de la République,
- Villeurbanne 9, rue Spréafico,

14, rue des Maisons Neuves ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale et finances et programmation ;

DELIBERE

Autorise monsieur le président à signer et à déposer les demandes de permis de démolir correspondant aux
immeubles précités ainsi qu'à accomplir tous les actes y afférents.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


